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La numérisation des registres de reconnaissances
des Archives cantonales vaudoises:
une première en Suisse dans le partenariat

Gilbert Coutaz, directeur des Archives
cantonales vaudoises

Les travaux de microfilmage de la Socié-

té généalogique des mormons en Suisse

remonte à la fin des années 1940. En

2008, cette société signe la convention
de numérisation des registres de recon-
naissances. La décision du Conseil d'Etat
s'inscrit dans le prolongement de celle

qu'il prit au printemps 2007 en faveur de

la Bibliothèque cantonale et universitaire
de Lausanne d'autoriser la numérisation

par Google de iooooo ouvrages, libres
de droits, du XVI® au XIX® siècle.

Des antécédents
En Suisse, l'Eglise de Jésus-Christ des

saints des derniers jours, basée à Sait
Lake City (les «mormons»') recense en

2009 7000 fidèles dont 2500 dans les

cantons romands, sur 13 millions à tra-
vers le monde*. En 1955, elle a inauguré
son premier temple, en fait le premier
d'Europe, à Zollikofen, dans la banlieue
de Berne. Elle demande une participa-
tion financière (dîme) à tous ses fidèles,
correspondant à 10% de leurs revenus'.

Il faut remonter à la fin des années

1940 pour retrouver les premiers tra-
vaux de microfilmage de la Société gé-

néalogique des mormons en Suisse,

onze ans après les avoir lancés à travers
le monde. Depuis la création en 1894
de leur bibliothèque généalogique à

Salt Lake City, les mormons possèdent
le plus important fichier généalogique
de la planète. Leur démarche a une ex-

plication religieuse. Ils croient à la pos-
sibilité d'un salut rétroactif des âmes

par «le baptême par procuration» pour
les morts; ils se sont fixés l'objectif de

retracer l'arbre généalogique de l'hu-
manité. Ils permettent l'accès à leurs
données à quiconque visite leur dépôt
central de Californie et leurs sites délo-
calisésh Depuis 1976, la Société généa-

logique de l'Utha est affiliée au Conseil
international des archives.

«Comment l'on a rapetissé et rajeuni
les archives vaudoises»'
Le 14 décembre 1949, le conseiller
d'Etat Pierre Oguey, chef du Départe-
ment de l'instruction publique et des

cultes, autorisait les mormons à faire
filmer tous les registres paroissiaux de

baptêmes, de mariages et de décès

(généralement dès 1728), de 1562 au

Il faut remonter à la fin des années 1940
pour retrouver les premiers travaux de

microfilmage de la Société généalogique
des mormons en Suisse, onze ans après
les avoir lancés à travers le monde.

30 juin 1821®. Selon l'accord, une mai-
son lausannoise était mandatée pour le
travail, à exécuter sur place, deux pages
à la fois, aux frais de l'Eglise; une copie
revenait à l'institution, les mormons
assurant la conservation et les tirages
du master. L'opération fut terminée en

1951.
Une nouvelle campagne fut

conduite au début des années 1970,
sous la forme de prises de vue 35 mm,
non perforées, sur des bobines d'une
longueur de 30 mètres. Les mormons
l'étendirent, avec l'accord des autorités
vaudoises, aux registres d'état civil
entre 1821 et 1875 à l'ensemble des

registres de notaires des origines à

1837. Ce travail fut réalisé entre 1972 et

1976 et produisit plus de 3100 bobines
de 35 mm. Les chiffres sont impression-
nants: 345710 prises de vue pour les

seuls registres paroissiaux et d'état ci-

vil, 2007740 pour les volumes nota-
riauxh

L'attitude favorable envers les de-

mandes des mormons ne s'est pas im-
posée partout. Aux côtés des Archives
cantonales vaudoises, nous trouvons
par exemple celles des deux Bâle, Saint-
Gall, Zurich, Genève et Neuchâtel, alors

que les Archives cantonales de Berne,

Uri et Valais ont répondu négative-
ment®.

Les mormons de retour
Le 17 juillet 2002, au moment où elle

reprend contact avec les Archives can-
tonales vaudoises, la Société généalo-

1 L'appellation «mormons», non officielle, est

consacrée par l'usage pour désigner les

membres de l'Eglise de Jésus-Christ des

saints des derniers jours.

2 «Mormons, le chemin du Paradis passe par

Lausanne», in 24/ieures, 19-20 juillet 2003,

p. 18 (Martine Clerc, texte, Florian Cella,

photos)

3 Site officiel d'information http://www.

mormon.org/welcome/o,6929,403-6,oo.html

4 Eric Budry, «Les Mormons savent tout de vos

ancêtres, mais n'en font pas un secret de

famille», in Journa/ de Genève et Gazette de

Lausanne, 13-14 juillet 1996, article repris

dans Bu//etin ge'ne'u/ogique vuudois, 8-9,

1995-1996, pp. 140-143, à propos du Centre

de généalogie des mormons, à Genève

5 Jean-Pierre Thévoz, Lu Nouve//e Revue de

Lausanne, 24 juillet 1951, p. 3

6 ACV, K III B 13, n° 501, et S 3, Enseignement

supérieur et cultes, 1949/2/8, carton n° 533. Il

est à remarquer qu'en 1949 l'Association

suisse des généalogistes professionnels avait

combattu la décision des Archives cantonales

vaudoises, voir Mitte/'/ungen aus der

Vereinigung SchLve/zer/sc/ier ArcZi/vare,

septembre 1949, n° 3, p. 7.

7 Gilbert Coutaz, avec la collaboration de

Christophe Moratal, «Coups de projecteur

sur le microfilmage aux Archives cantonales

vaudoises», in Rapport d'actiV/té des

Archives cuntono/es vaudoises, Chavannes-

près-Renens, 2000, pp. 30-33
8 Sur le débat général qui a agité les archi-

vistes suisses, voir Silvio Bucher, «Zur

Mikroverfilmung der Pfarrbücher», in

Bu//et/n de /'Association des arc/nV/stes

suisses, 1976, n° 27, pp. 38-40
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gique de l'Utah rappelle qu'elle a tra-
vaillé avec plus de 6000 services d'ar-
chives répartis dans 159 pays dans le
monde. En Suisse, elle affirme avoir
collaboré avec une soixantaine de dé-

pôts d'archives. Elle recourt désormais
à la numérisation pour la diffusion, le
microfilm demeurant le support de ré-

férence pour la conservation^. D'abord
intéressée à indexer et à numériser les

registres déjà microfilmés, elle se heur-
ta au refus de l'Office du canton de Vaud
de l'état civil, reprenant en cela l'avis

négatif de l'Office fédéral de l'état civil,
consulté sur cet objet". Elle porta alors

son attention, dès décembre 2006, sur
les registres de reconnaissances. La

Elle recourt désormais à la numérisation

pour la diffusion, le microfilm demeu-
rant le support de référence pour la

conservation.

question de la collaboration avec les

mormons fut discutée le 16 novembre

2005 - car elle créait un précédent en
Suisse - lors de la Conférence des di-
rectrices et directeurs des Archives can-
tonales et des Archives fédérales, ainsi

que de la principauté du Liechtens-

tein". La convention de numérisation
des registres de reconnaissances fut si-

gnée le 23 juin 2008. La décision du
Conseil d'Etat s'inscrit dans le prolon-
gement de celle qu'il prit au printemps
2007 en faveur de la Bibliothèque can-
tonale et universitaire de Lausanne
d'autoriser la numérisation par Google
de 100000 ouvrages, libres de droits,
du XVP au XIX* siècle".

Les contours de la démarche
En dehors des registres paroissiaux, les

registres de reconnaissances consti-
tuent la source principale des re-
cherches généalogiques, surtout pour
la période médiévale. Appelés égale-

ment «terriers», «grosses de reconnais-

sances», voire «extentes» (parce que
contenant l'étendue des droits seigneu-
riaux), ils regroupent les reconnais-

sances prêtées par les tenanciers pour
leurs biens fonciers à leur seigneur au

Moyen-Age et sous l'Ancien Régime. La

rénovation des reconnaissances s'ap-

puie sur les précédentes, elle remonte
parfois jusqu'à cinq générations. Les

droits peuvent être aussi résumés dans

un document plus restreint, le rentier
ou le «cottet». Plusieurs angles d'ex-

ploitation de ces sources peuvent être

envisagés: structure féodale, revenus
économiques ou répartition foncière,
toponymie, voies de communication et

généalogie"'.
L'entreprise prévoit la numérisa-

tion page à page des volumes de la sec-

tion F («Terriers») et des fonds d'ar-
chives privées (P, PP), riche de 4306 re-
gistres dont 925 de la période antérieure
à 1536. Les années couvertes vont de

1234 à 1798. Le plus épais volume oc-

cupe 1396 folios, le plus lourd pèse 16

kilogrammes. La numérisation a été

estimée à 1,6 million de prises de vue,
ce qui nécessitera, selon les prévisions
actuelles, cinq ans de travaux continus
de l'opérateur des mormons. Une ca-

méra numérique fonctionne dans les

locaux des Archives cantonales vau-
doises, depuis le 5 mai 2009"+.

L'inventaire d'origine a été trans-
féré dans une base de données et s'ac-

croît des éléments d'analyse imposés

par la numérisation. Chaque notice des-

criptive est numérisée au début de

chaque volume, elle constitue les méta-
données de la numérisation.

Les termes de la convention
La convention, forte de 12 articles, a

pour objet la reproduction en images
numériques, leur indexation et leur
libre diffusion sur le site internet des

mormons www.familysearch.org.
Le financement des différentes

tâches de numérisation est assuré par
les mormons qui couvrent en particu-

La numérisation a été estimée à 1,6 mil-
lion de prises de vue, ce qui nécessitera,
selon les prévisions actuelles, cinq ans
de travaux continus de l'opérateur des

mormons.

lier la rétribution de l'opérateur, le

contrôle de la qualité des images numé-
riques, le stockage à long terme des

données numériques, la réalisation et
la livraison aux Archives cantonales
vaudoises d'un exemplaire des images
au niveau de gris au format TIFF, ain-
si que la diffusion sur internet en accès

libre des images.

Dans une démarche parallèle, l'in-
dexation des registres numérisés et Fin-
troduction par les mormons des images
sur internet dans le système d'indexa-
tion www.familysearchindexing.org,
ont été incluses dans la convention. Les

9 Arc/i/mag, avril 1996, n° 93, p. 41

10 Voir lettres du 20 octobre 2004 et du 7 juin

2004. Il est à remarquer que la Conférence

des évêques suisses (CES) a transmis, à fin

avril 2009, à tous les évêques du pays une

lettre de la Congrégation vaticane pour le

clergé afin de les mettre en garde contre la

transmission de données des registres

paroissiaux aux mormons. Elle rejoignait par

son attitude les réticences manifestées ici et

là à l'égard des mormons, par la mise à

disposition des registres d'état civil par

plusieurs dépôts d'Archives départementales

françaises. Aucun rapport officiel émis en

Suisse n'a assimilé les mormons à une

secte.

11 La démarche des Archives cantonales

vaudoises a été présentée par Jean-Pierre

Massela, représentant des mormons dans les

contacts avec les Archives cantonales

vaudoises, «Projet de sauvegarde et de

publications sur le site de l'Eglise d'archives

cantonales vaudoises (Suisse) datant du

Moyen-Age», in Nouvedes de /'Eglise, avril

2009, n° 15.

12 Le Temps, 14 février 2008, p. 32 (Nicolas

Dufour)

13 Voir Gilbert Coutaz, «Les recherches

généalogiques, en particulier avant l'appari-

tion des registres de paroisse en 1562», in

Panorama des Archives communales

i/fludo/ses 1401-2003, par Gilbert Coutaz,

Beda Kupper, Robert Pictet, Frédéric Sardet,

Lausanne, 2003, pp. 298-301 (Bibliothèque

historique vaudoise, 124).

Pierre-Yves Favez, «Les implications

généalogiques des terriers: l'exemple de Bex

en 1430-1432», in Pierre-Yves Favez, Freddy

Gerber, Gens de Bex, 2008, pp. 95-131

14 De marque Redlake IMunis XMV 16 millions

de pixels, 1541, la définition des images étant

définie par 3 pixels minimum par segment de

ligne. Les images réalisées sont expédiées

chaque semaine pour contrôle par le

laboratoire de Salt Lake City, à l'aide de

disques durs externes «shuttle», d'une

capacité de 160 à 400 gigaoctets. L'ordina-

teur permet de travailler avec une capacité

physique d'un teraoctet. Chaque image doit

faire au minimum 3 pixels au point et

présenter une résolution de 300 dpi.
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premiers tests s'effectuent sur un cor-

pus de 50000 prises de vue, d'une
même région (Pays-d'Enhaut). Deux
indexeurs se chargent séparément des

mêmes pages; les désaccords sont arbi-
très par une personne connaisseuse des

patronymes régionaux. L'indexation a

été confiée au Cercle vaudois de généa-
logie, les Archives cantonales vaudoises
bénéficiant des résultats de l'indexation

pour leur base de données"'.
La question cruciale du nommage

des fichiers a été réglée à la satisfaction
des deux parties. L'opérateur indique le

nom de l'institution et la cote du re-

gistre, il leur ajoute les informations
techniques minimales (équipements
utilisés - type de scanner - réglages et
date de la réalisation des prises de vue),
ainsi que la description abrégée des do-
cuments"®.

Les mormons pourront reproduire,
distribuer, transmettre et exposer les

registres numériques ainsi qu'en per-
mettre l'utilisation à des fins non lucra-
tives par des personnes identifiées, au

moyen de toute technologie et de tout
support à venir qui sera mis au point
ultérieurement incluant l'internet.

L'une ou l'autre partie pourra arrêter
la numérisation des registres en adres-

sant un préavis écrit de 60 jours calen-
daires à compter du jour dudit préavis.
En cas d'arrêt, les obligations, droits et

restrictions déjà acquis concernant les

registres numériques le resteront.

Une PME se met en place
Une telle opération réclame une orga-
nisation précise, coordonnée et soute-

15 Pierre-Yves Favez, «Un projet d'envergure:

la numérisation des terriers aux Archives

cantonales vaudoises», in Noui/e//es du

Cerc/e i/audo/'s de géneo/og/e, février 2009,

n° 69, pp. 6-7
16 Cet article de la convention a trouvé son

répondant dans l'Instruction interne des

Archives cantonales vaudoises, ACV 21/

Annexe 17 «Règles pour le nommage des

dossiers et des fichiers informatiques».

17 Voir Internet Cleringhouse Suisse (ICH)

http://www.ichschweiz.ch/default.

asp?lang=fr et «Tout sur la numérisation

dans les bibliothèques suisses», https://
www.digicoord.ch/index.php/Accueil, avec

des informations lacunaires sur les dépôts

d'archives

nue. Elle n'autorise aucune erreur dans
la numérotation, détectée immédiate-
ment par le numériseur. Un groupe de

réflexion et de pilotage a été mis en
place. Une vingtaine de personnes pro-
venant des mormons prépare les re-
gistres, en suivant un protocole précis
qui oblige notamment la conversion
systématique des chiffres romains en
chiffres arabes, le relevé de toutes les

erreurs de foliotation et de pagination.
Des séances plénières et spécifiques
sont organisées pour informer et for-
mer l'ensemble des acteurs.

La planification et le contrôle des

tâches sont assumés par les Archives
cantonales vaudoises, en particulier le

photographe de l'institution, secondé

par des aides temporaires. La numéri-
sation est fondée sur une cadence de

10 000 prises de vue par semaine.
L'atelier de restauration assume les

travaux de consolidation et de stabilisa-
tion des registres, fragiles ou endomma-
gés. Leur nombre et l'état de leur dégra-
dation ont été consignés dans le rapport
«Hors consultation», établi déjà en
2001 par un restaurateur indépendant.

Carder la maîtrise des procédures
Seuls quelques dépôts d'archives en
Suisse sont engagés dans des travaux
de numérisation systématique de cer-
tains types d'archives. Ainsi la Fonda-

tion de l'Abbaye de Saint-Maurice, les

Archives fédérales suisses, les Archives
du canton de Bâle-Ville, les Archives
d'Etat de Zurich et les Archives d'Etat
de Genève"'. L'initiative des mormons a

obligé les Archives cantonales vau-
doises à être attentives à leurs droits et
à la préservation de leurs intérêts. Elle
n'avait pas son pareil en Suisse, sa dé-

mesure pouvant constituer un frein. Il
ne s'agissait pas pour elles de brader
leur patrimoine en raison des avantages
financiers fournis par la démarche et
les garanties techniques offertes par un
partenaire reconnu pour ses grandes
compétences. Au contraire, il leur faut
concilier les exigences de la conserva-
tion et les attentes de la consultation.
Dès le début des négociations, la ques-
tion d'héberger les données numé-
riques sur les serveurs de l'Etat de Vaud
a été discutée et obtenue. Le correspon-
dant numérique des originaux conser-
vés par les Archives cantonales vau-
doises pourra être retrouvé sur le site

de l'Etat de Vaud. Le fait que les travaux
de numérisation sont réalisés exclusi-
vement dans les locaux des Archives
cantonales vaudoises permet un dialo-

gue permanent et confiant entre les

intervenants.

Un pari sur l'avenir
L'ampleur de l'entreprise justifiait-elle
à elle seule une décision favorable, alors

que plusieurs milieux étaient réticents
devant la mise en ligne de données per-
sonnelles et critiquaient les convictions
religieuses des mormons? Dans le cas

des Archives cantonales vaudoises, la

collaboration avec les mormons était
déjà établie au travers des campagnes
de microfilmage des années 1949-1951
et 1970, sa nouvelle formulation dans

un contexte de numérisation n'était pas

surprenante; elle portait de plus sur des

documents auxiliaires de la généalogie
dans lesquels aucune donnée indivi-
duelle postérieure à 1798 ne se ren-
contre. Refuser une telle occasion était
inévitablement constater que l'Etat
n'aurait pas investi dans une telle dé-

marche (en ce sens, on ne peut même

pas parler d'une mesure d'économie) et

se retrouver avec un patrimoine docu-

mentaire en péril du point de vue
conservatoire. De notre point de vue, la

numérisation, en raison de ses coûts et

La numérisation est fondée sur une ca-
dence de 10000 prises de vue par se-

maine.

de sa complexité, nécessitera des mon-
tages financiers avec des sociétés pri-
vées et des aides extérieures. L'externa-
lisation est une approche obligée, il faut
dans ce cas en mesurer les impacts et

les contraintes.
Les travaux de numérisation ont

désormais démarré; ils exigeront tout à

la fois ténacité et vigilance, grande so-

lidarité des acteurs pour aboutir dans
de bonnes conditions. Ils pèsent sur le

fonctionnement de l'institution, bous-

culent les habitudes, réclament des so-

lutions concrètes et pérennes pour l'ac-

cueil des images et des métadonnées.
Ils rendent possible le retrait progressif
de la consultation des documents origi-
naux, dans un état critique. Ils impli-
quent l'institution dans les vastes défis
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de la numérisation et les réseaux très

fréquentés des recherches généalo-

giques. Mais, surtout derrière ces défis

et ces avantages, ils condamnent les

Archives cantonales vaudoises à repen-
ser fondamentalement leurs modes

opératoires et la priorité de leurs mis-

L'extemalisation est une approche obli-
gée, il faut dans ce cas en mesurer les

impacts et les contraintes.

sions. Il faudra veiller à ne pas être as-

servis à la seule politique de la commu-
nication, souvent aussi flatteuse que
trompeuse, et à ne pas priver en consé-

quence les missions de gestion et de

conservation des documents au niveau
d'une administration et d'un canton de

leurs ressources humaines et technolo-

giques. Le bilan des promesses pourra
être dressé au terme de la numérisa-
tion. Le rendez-vous est désormais pris.

Contact: Gilbert.coutaz@vd.ch

Die D/g/to/is/erung dec Scfiu/dverscfire/bwngsreg/ster der VCnodt/önder Konfonsarch/Ve:

eine Premiere in Sachen Partnerschaft in der ScWeiz

Von den 13 Mio. Mormonen in der ganzen Welt leben ca. 7000 in der Schweiz und 2500

in Kantonen in der französischsprachigen Schweiz. Die Mormonen haben sich zum Ziel

gesetzt, den Stammbaum der Menschheit zurückzuverfolgen. Um dieses wichtige Erbe

zu erhalten, Hessen die Mormonen in der Schweiz bereits 1940 die ersten Mikrofilme

erstellen, neun Jahre später wurden alle Tauf-, Hochzeits- und Todesregister von 1562

bis 1821 in den Waadtländer Kantonsarchiven verfilmt. In den 70er Jahren wurden die

Zivilstandsregister von 1821-1875 sowie die gesamten notariellen Daten seit den Anfän-

gen bis 1837 auf Film gebannt. Danach haben die Mormonen 2002 wieder Kontakt auf-

genommen mit den Waadtländer Kantonsarchiven. Ihrem ersten Gesuch wurde jedoch

aus politischen Gründen nicht mehr stattgegeben. 2006 haben sie einen weiteren Vor-

stoss gemacht, um die Schuldverschreibungsregister digitalisieren zu können, beson-

dersfürdas Mittelalter stellen diese Registerdie Hauptquelle der Stammbaumforschung

dar. Aufgrund der Wichtigkeit dieses Bestandes wurde dem Vorstoss 2008 stattgegeben,

was sich als grosser Vorteil für die Waadtländer Kantonsarchive herausstellen sollte. Die

Mormonen übernehmen die vollständige Finanzierung des Projektes sowie die Quali-

tätskontrolle, die Aufbewahrung auf lange Sicht, der freie Zugang im Internet auf ihre

Datenbank (www.familysearch.org) und liefern den Archiven ein Exemplar der Bilder. Die

Indexierung übernimmt der Waadtländer Verein der Ahnenforschung. Dieses Projekt hat

die Waadtländer Kantonsarchive gezwungen, sich über ihre Rechte und Aufgabenpriori-

sierung bewusst zu werden sowie die Vorgehensweise bei einer Digitalisierung zu ver-

bessern, handelte es sich hierbei doch um eine Premiere eines solchen Projektes in der

Schweiz. Gleichzeitig konnte eine wichtige Sammlung konserviert werden, db

PREDATA Bibliothekssysteme
Hardware-Kompetenzzentrum

Netzwerke und IP-Telefonie
Software-Entwicklung

Predata AG - seit 1984 Ihre Partnerin für Bibliothekssoftware.

winMedio.net
Die leistungsfähige und anwenderfreundliche
Software für Bibliotheken, Ludotheken und
Dokumentationsstellen bietet umfangreiche
Ausleih-, Katalog-, Recherche-, Statistik- und
Einstellungsfunktionen sowie einen OPAC mit
Selbstbedienungsmöglichkeiten.
winMedio.net unterstützt die zukunftsträchtige
Radio Frequency Indentification-Technologie mit
einer RFID-Schnittstelle (Medienpaket- und Sta-

pelverarbeitung, Selbstverbuchung, Diebstahl-
Sicherung) und ist sowohl für zentrale als auch
für dezentrale Lösungen geeignet

f

SIE«!
Das innovative und benutzerfreundliche
Bibliotheksmanagement-System umfasst alle
Bereiche wie Katalog, Ausleihverbuchung,
Recherche, Erwerbung, Statistik, Periodika-
Verwaltung und OPAC mit Selbstbedie-
nungsfunktionen. Weitere Module sind zu-
sätzlich erhältlich - z.B. Fernleihe, Inventur,
Z39.50-Client, Webportal, RFID-Schnittstelle.
Zur Optimierung der Betriebsabläufe kann
BIBLIOTHECA2000 durch umfangreiche Ein-

Stellungsmöglichkeiten problemlos an Ihre
individuellen Bedürfnisse angepasst werden.

Predata AG Burgstrasse 4 3600 Thun
Tel. 033 225 25 55 Fax 033 221 57 22 info@predata.ch www.predata.ch
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